
voir aujourd'hui, et il semblait admettre 
aiors la présence des membres exclus. 

Veut-on profiter de la majorité nouvelle 
pour faire prévaloir des théories anti
religieuses qu'on osait à peine avouer 
alors 1 

Passant à l'examen des modifications 
qu'il veut apporter à la loi, il croit que les 
membres du conseil d'Etat seront nécessai
res au conseil supérieur pour traiter de 
toutes les matières contenlieuses. 

A gauche : El les directeurs du minis
tère? 

M. DKLSOL. — Ils ne sont pas habitués à 
statuer au contentieux ; ce n'est pas leur 
affaire comme celle du conseil d'Etat. Et 
les ministres du culte, pourquoi veut-on 
les exclure ? 

M. Thiers ne voulait-il pas que ceux 
qui sont chargés de donner l'instruction 
religieuse fussent représentés au sein du 
conseil 1 

Leur enseignement fait partie de l'ensei
gnement officiel, et il convient que toutes 
les branches de l'enseignement aient voix 
au conseil. 

Ne faut-il pas aussi que les minisires 
du culte soient au conseil les surveillants 
de cet enseignement 1 

M. Jules Ferry dit que les aumôniers 
des lycées suffiraient à contrôler l'ensei
gnement religieux donné dans l'Univer
sité. Non, car leurs réclamations ne trou
veront plus auprès du conseil l'appui na
turel qu'ils y trouveraient dans la personne 
des évolues. 

Les membres de la cour de cassation et 
de l'institut n'ont-ils pas égalecueut un 
rôle tout tracé dans le conseil supérieur, 
les uns par leur longue expérience en ma
tière de jurisprudence et la garantie de 
leur hau'.e impartialité,les autres parleurs 
lumières et leurs longues éludes. 

L'orateur détruit une à une les objections 
formulées coutre l'ancien conseil. 

M. Jules Ferry se permet des interrup
tions. M. Pelletan ne croit pas devoir le 
rappeler an silence. 

M. DELSOL. — Lorsqu'on a reproché au 
conseil de s'opposer à toutes les réformes, 
on oublie quales traditions de l'enseigne
ment étaient dans le sein du conseil. • 

Quand des décisions ont été prises par 
ce conseil sur des questions qui touchaient 
a l'enseignement religieux, des décisions 
ont été prises six fois sur neuf à l 'unaui-
mité. 

La suite de la discussion est renvoyée à 
jeudi. 

La séance est levée à six heures. 

CHAMBRE D E S D É P U T É S 
Présidence de M. BETHMONT, vice-président 

Séance du 2.1 Janvier 
La séance est ouverte à 2 heures 3". mi

nutes. 
M. MAQNIN dépose un projet de loi 

sur la suppression des droits de navigation 
intérieure. 

M. le ministre des finances demande 
l'urgence. 

L'urgence, est déclarée. 
M. DE LABASSETIÈRH demande que l'on 

dégrève d'impôts les seigles dans les dé
partements de l'Ouest. 

M. BAUDRY D'ASSON dépose un projet de 
crédit de dix millions pour venir en aide 
aux malheureux. (.Bruit à gauche.) 

M. de Baudry-d'Asson trouve que le 
crédit de 3 millions est insuffisant Une 
commune de trois mille àtnes de sa cir
conscription a reçu 54 francs (quatre sous 
par tète). Ce chiffre est dérisoire. Il réclame 
donc une tomme bien supérieure, pour 
qu'elle puisse produire un réel soulage
ment. 

L'urgence n'est pas déclarée. 
L'élection de M. Maze est validée sans 

observations. 
M. THIBSSKT demande une subvention 

pour ie port de Saint-Valery-cn-Caux. 
La Chambre, peu nombreuse, se livre à 

des conversations animées qui couvrent 
complètement la voix de l'orateur. Celui-ci 
développe son projet au milieu du bruit et 
d'une indifférence complète des gauches. 

L'urgence est déclarée. 
M. SAVOYIS ne peut so faire entendre. Un 

bruit intolérable couvre sa voix. 
M. SADI CAR SOT n'est pas plus heureux. 
M. DE BAUDRY-D'ASSON demande que la 

dernière eensuro dont il a été frappé soit 
affichée dans toutes les communes de la 
circonscription. 

L'orateur lit le règlement. (Bruit à gau
che. — Applaudissements à droite.) Il de
mande l'affich ige du compte-rendu officiel. 
La droite applaudit. Il faut que l'on sache 
pourquoi un député a encouru la censure 

L'ordre du jour appelle la suite de ia dis
cussion sur le droit du réunion. 

M. NAQUET demande que les organisa
teurs d'une réunion publique doiveut, dans 
leur déclaration, indiquer le but de la réu
nion, s'il s'agit d'une réunion électorale, 
d'une réunion ordinaire ou d'une confé
rence. 

L'orateur ne peut parler, on ne l'écoute 
pas. 

M. BETHAIO:;T renonce môme à la son
nette. 

M. CANTAGREL demande que toute la loi 
soit relue à haute voix pour obtenir 1 : si
lence. 

M. NAQUET. — On a le droit de tout dire 
aujourd'hui dans une réunion, de tout dis
cuter. J'ai le droit de faise une déclaration 
tellement vaste, qu'elle peut embrasser 
tout ce que je veux dire. 

L'article 4 du projet du gouvernement 
qui demande que le but et l'objet de la réu-
uion soient cités dans la déclaration préa
lable, est abusif, anti libéral, et de plus est 
absolument inapplicable. Du moment que 
la réunion no sera ni contraire à l'ordre 
public ni aux bonnes moeurs, cela doit suf
fire à la liberté. Le gouvernement a le droit 
Cl le devoir de surveiller toujours et quand 
même, il est donc suffisamment armé par 
son dioit et par la simple déclaration préa
lable. 

M. LEPÈRE. — La déclaration doit préci
ser la nature, l'objet de la réunion et son 
caractère. La commission impose au con
traire l'unique déclaration du caractère que 
doit prendre la réunion. Il demande que le 
projet du gouvernement soit maintenu. Le 
rapporteur dit comme objection que le gou
vernement est assez armé : nous nu le 
trouvons point. 

La déclaration a pour but de sauvegar
der et l'ordre public et la responsabilité des 
organisateurs de la réunion. Si l'on ne dit 
point quel sera l'objet de la réunion, com
ment le gouvernement le saura-t-il ? La 
gouvernement doit surveiller, mais ce se
rait rendre sa tâche bien plus difficile. Il 
peut se donner une cinquantaine de réu
nions dans les divers quartiers de Paris. 
Comment le gouvernement saurait-il, s'il 
ne connaît point leur but, de quel côté il 
doit porter sa surveillance ? 

Le ministre parle aussi des ennemis des 
institutions républicaines qui lui inspirent 
une grande frayeur, qu'il cherche vaine
ment à dissimuler, car sans cesse le mot 
lui revient à la bouche. Ces ennemis dits 
institutions pourraient donner des réunions 
coupables et qui auraient lieu sans que le 
gouvernement en fut iulorine. 

Il demande que diras la déclaration le 
but soit indiqué, pour que l'ordre public 
doit sauvegardé II le demande au nom de 
l'intérêt public, au nom des réunions pu
bliques. 

M. BHAUSSIP.E. — No tu avons voulu ne 
rien Uisser à l'imprévu. Nous avons énu-
taéré tout ce qui peut constituer une réu

nion. Il est dans l'intérêt des organisateurs 
de préciser le but d'une réunion ; il le fe
ront d'eux-mèmas; mais il n'est point né
cessaire de leur imposer. Nous sommes ici, 
par exemple, messieurs, une réunion choi
sie. (Ou n U . 

Si au lieu d'un président,nous avions un 
commU^aire de police, uu employé peu 
éclairé souvent, cela donnerait Leu à bien 
des complications. 

(L'orateur a des éclats de voix, des op
positions qui font rire la Chambre). Il com
bat le projet du gouvernement; il demande 
une liberté sagement limitée, une liberté 
modérée, et cela sans gène de ia part du 
gouvernement. 

M. GATINEAU. — L'article 4 présenté par 
le gouvernement en ce qui concerne le 
mot caractère de la réunion n'est point dé-
fiui; le ministre ne s'est point expliqué.Le 
projet de la commission, au contraire, 
donne toutes les définitions des différentes 
sortes de réunions. Cela est parfaitement 
suffisant et ne prêtera pas, en tous cas,aux 
embarras et aux doutes qui ne manquent 
pas de soulever l'application de l'article 4 
présenté par le gouvernement. 

M. LerÈRE. — C'est l'objet de la réunion 
que le gouvernement veut surtout connaî
tre. Il ne peut rester aucun douto sur la 
valeur du mot caractère, Je ministre de
mande donc que les mots objet et carac
tère soient maintenus. 

M. NAQUET.— La comrrission continue à 
I être d'avis que dans la déclaration préala-
i b'.e, il est inutile de mentionner le but et 
; le caractère de la réunion. 

M. LEPÈre monte â la tribune malgré les 
* protestations de la Chambre. Il demande 

que l'on accepte la rédaction de la commis-
I sion en y ajoutant simplement «l'objet. » 
j Les organisateurs doivent en préciser l'ob-
| jet et indiquer s'il s'agit d'une conférence, 

etc., etc. 
( M . BEAUSSIRE monte à la t ribune en bous-
; culahl M. Naquet qui en rit. Il échange 
; quelques explication» avec M. Lepère. (Aux 
1 voix 1 aux voix !) 

On vote sur l'article 4. 
Voilà le résultat du scrutin : 

Nombre des volants 471» ' 
Majorité absolue 240 
Pour H2 
Contre 167 

La Chambre adopte donc la rédaction 
; seule de l'article 4 tel que la demande la 

commission. * 
La discussion continue sur l'article ii, 

j ainsi conçu : 
« Lorsque la réunion aura pour but le 

! choix ou l'audition oc candidat.-: à des fonc-
' lions électives, ne pourront y assister que 

les électeurs de la circonscription, les can
didats, les membres des deux Chambres et 

; le mandatait e de chacun des candidats, si 
^ ceux-ci n'assistent pas en personne à la 
i réunion. » 

La suppression du dernier membre de 
i phrase est demandée et accordée par le 
i ministère. 

L'article 5, ainsi, modifié, est adopté. 
« Article tî. — Les réunions ne peuvent 

être tenues sur la voie publique. Elles no 
! pourront se prolonger au delà do l'heure 
t fixée pour la fermeture des lieux publics » 

M. GATINEAU fait remarquer qu'il est des 
I villages où les lieux publics ferment à 

neuf heures. Il propose a'iudiquer le chif
fre onze heures. 

M CUSÉO d'or.sAso propose une autre 
rédaction plus large. Il demande que l'on 
restreigne autant que possible ce que l'on 
entend par voie publique. 

M. NAQUET.—Nous ne voulons pas que 
des réunions aient lieu sur la voie publi
que. Nous n'entendons parler que des réu
nions soumises à la déclaration préalable. 
Les autres réunions demeurent souvent â 
la loi sur les attroupements. 

L'arlicle 6, avec l'amendement de M. Ga
tineau, est adopté. 

M. PÉRIN parle contre l'article 7, qui in
terdit lou.es les réunions politiques' pério
diques, en exceptant toutefois les confé
rences. Il espérait que le minutera, qui 
avait le projet de s'avancer dans la-voie des 
réformes liberalesne viendrait pas soutenir 
un tel article : c'est i'opiuiou du ministère 
libéral qu'il soutient. La périodicié des 
réunions publiques est un droit primor
dial. 
• L'orateur dit que c'est le légitime exer
cice du droit de réunion. Il n'y a auîun 
danger que les citoyens M réunissent tous 
les jnurs pour discuter les questions quelles 
qu'elles soient.Il n'y a pa^ la de péril social 

Dans ces réunions périodique* examinant 
leurs droits, leurs intéièis avec plus ou 
moins de violence, que nous importent. 
Du moinenl qu'ils ne descendent point 
dans la rue. qu'avez vous a dire ? En An
gleterre c'est par des meetings que l'on 
obtient les votes du Parlement. 

Quand nous n'aurons plus d'opposition 
constitutionnelle, d i t -on, nous verrons 
bien si nous pouvons donner la l;berté. 

A gauche : C'esl ce que disait M. do Per-
siguy. 

M. PÉRIS. — S'il y a encore des ennemis 
de la Constitution, "nous les réduirons sur
tout en leur permettant de discuter, de 
l'attaquer, et en leur prouvant qu'ils ont 
torl. — Après une déclaration laite par M. 
de Freycinet, vous n'avez pas la droit de 
vous opposer à une loi libérale. 

L'orateur attaque M. Audrieux (On rit.) 
Si vous empêchez les assemblées périodi
ques, vous ne restez pas en communion 
d'idées avec les électeurs. Il y a, par 
exemple, la question do l'amuislie. [Bruit 
prolonge à droite et aux centres.) 
"Une grande partie du pays vtut l'am

nistie. 
A droite : Non t 
A gauche : Si 1 
M. PÉRIS .— On ferait un plébiscite qu'il 

trancherait affirmativement la question de 
l'amnistie. (Bruit,. 

Je terminerai eu rappelant un mot de 
BeDJamiu G instant : qu'on ne peut gou
verner uu peuple sans méconnaître ses 
droits. 

M. LASGLO S désire la suppression de ce 
que l'on appelle les clubs. 

L'orateur donne uuedifinition fantaisiste 
du club. En supprimant l'article 7, vous 
rétablissez ce que vous ne voulez pas éta
blir.Ce qui fait la liberté,ce sont les mœurs; 
les mœurs sont meilleures en Angleterre 
qu'en France. 

La deuxième ltr-lurc des modifications 
de l'article 4 permettent de supprimer l'ar
ticle 7. 

M. LEPÈRE défend l'article 7. Il en veut le 
maintien absolu. Il trouve que c'est une 
étape dans la voie de la liberté sans limi
tes, dont il ei-t le partisan.., (Rires et ap
plaudissements ironiques à (iroite) et 
qu'il poursuivra toute sa vie. (Nouveaux 
rires.) 

M. le ministre fait un long éloge du gou
vernement actuel et de son libéralisme. Il 
est souvent interrompu par des protesta
tions. 

A gauche : Vous avez empêché une réu-
Dion. 

M. LE MINISTRE paile de la solidité de la 
République.' 

C'est en son nom qu'il demande le main
tien de l'article 7, cV-.-l-à-dire l'interdiction 
des club-v Nous tommes les maîtres, nous 
sommes les plus tons, nous combattons 
des hommes hostile* à nos institutions. 
(Bruit.) Je ne dis cela pour personne d'en
tre vous. 

Voix à droite : Au contraire 
i l . LKPKIŒ. — Le gouvernement est en

touré d'ennemis qui peuvent i-o servir de 
toutes les libertés. (Bruit ) 

M. le ministre, termine au milieu des rires 
de la gauche et des applaudissements iro
niques de la droite. 

M. FLOQUET établit un parallèle entre la 
liberté rt.- la presse et de la périodicité des 
réunions. (Applaudissements à gauche.) Il 
s'étend sur la légalité, sur le droit des réu
nions périodiques. 

M. NAQUIT. — La commission, d'accord 
avec le ministère,vient do modifier l'article 
7. Au lieu du mol : périodique, elle a mis 
le mot : permanente. 

M. FI.OQUET. — Ce changement ne modi
fie en rien l'article. 

L'orateur- affirme que le jour où les club1; 
seront dangereux ils tomberont sous le 
coup de la lui des assocations. » 

L'oraieui- réclame cette grande réforme 
qui a toujours fait partie de tous les i ro-
gramiue» d..» majorités libérales. 

Il faut que la majorité fasse enfin son 
premier pas dins la voie de la liberté. 

M. CANTAOREL demande en sou nom et 
au nom de ses collègues le renvoi de l'art.7 
à la commission. 

M. GATINEAU d : mande le renvoi de l'ar
ticle 7 à la coiiiinistion. 

MM. NAQUET et LEPÈRE réclament un 
vole. 

Le renvoi de l'arlicle 7 à la commission, 
mis aux voix, est adopté. 

La séance e^l levée a 3*h. 115. • ' -

LETTRE DE P A R I S 
de notre correspondant particulier 

Paris, le 27 janvier 1880. 
Il a suffi que les Droites aflîrmas-

sentleur supériorité dans la discussion 
relative au Conseil supérieur de l'ins
truction publique, pour qu'aussitôt un 
apaisement reproduisit parmi les grou
pes de la Chambre. On tient, en effet, 
pour certain que. sans le débat qui se 
poursuit actuellement au sein du Sé
nat, la minorité qui s'est prononcée 
hier en laveur du contre-projet de 
M. Louis Blanc relatif au droit de réu
nion, eût élé beaucoup plus forte, et 
que le Gouvernement eût été obligé de 
céder à la Commission sur les points 
où il est en désaccord avec elle. 

Vous remarqueras*, du reste, que 
tous les arguments des docteurs de la 
irauche coni re le contre-projet Louis 
Blanc, se résument en ceci : que les 
associations religieuses profiteraient 
de la liberté absolue du droit de réu
nion. Plutôt que de souscrire à un tel 
résultat, les gauches feraient bon mar
ché de tous leurs principes. Ou l'a bien 
vu hier, lorsque Mat. Naquet, Midier 
de Montj.au, et Henri Brissou sont ve
nus prêter main forte aux restrictions 
du Gouvernement. 

Mais qt.e dire de la minorité qui n'a 
pas su trouver un mot pour réduire à 
sa juste valeur le document cité par 
M. Brissou à l'effet d'établir la préten
tion des cléricaux de se mettre au des
sus ou à côté des lois ordinaires. Ce 
document qui n'est autre chose qu'un 
acte de société de huit religieuses se 
proposant de vivre en commua pen
dant 50 ans et applicable à toutes au
tres personnes auxquelles pourront 
être attribuées des actions nominati
ves, n'a aucune valeur juridique, et il 
n'oblige en réalité personne en dehors 
des stipulations autorisées par la loi. 
Il prouve seulement la naïveté, c'est-à-
dire f ignorance des contractants, et il 
est fâcheux qu'aucun membre de la 
droite ne se soit levé pour répondre à 
M. II. Brisson que de tels adversaires 
n'étaient guère un danger pour l'Etat 
au point de vue si'.rtout du droit de 
réunion. 

En consultant le scrutin, on recon
naît que c'est surtout à l'appoint des 
droites et de certains membres du 
centre gauche, que le contre-projet 
doit d'avoir rallié 162 suffrages. Sans 
cet appoint, il n'aurait rencontré que 
l'appui des amis intimes deson auteur. 
Les abstentions qui sont au nombre de 
80, appartiennent égalementàladroite. 

La Gazette des Tribunaux commence 
aujourd'hui, sur le projet de loi relatif 
à la magistrature, une série d'articles 
appelés à produire d'autant plus de 
sensation, que l'on s'accorde au Palais 
de Justice pour en attribuer la pater
nité à M. Dufaure. L'auteur de ces ar
ticles commence par déclarer que le 
projet n'a été présenté que pour faire 
voter la disposition contenue dans 
l'article G, c'est-à-dire afin de permet
tre au gouvernement de procéder sous 
forme de reconstitution générale des 
cours et tribunaux, à l'épuration poli
tique réclamée par les gauches ; et il 
ajoute que si le projet vient à préva
loir, c'en est fait aussi bien de l'ina
movibilité que de l'indépendance de
là magistrature dans notre pays. 

C'est dix ans après la Révolution de 
1870, que le gouvernement républicain 
s'aperçoit seulement que la magistra
ture française ne saitsfait pas à sa mis
sion, et cela parce que deux ou trois 
jugements correctionnels ont déplu à 
la majorité de la Chambre.De là à voir 
s'accréditer l'opinion parmi les justi
ciables que la magistrature devant 
toujours et quand même être agréable 
au gouvernement il n'y a plus à comp
ter sur son impartialité, il n'y a qu'un 
pas, et ce pas sera bientôt fait. 

En réponse à la thèse soutenue par 
les opportunistes : « que lorsqu un 
gouvernement disparait emporté par 
la révolution, les juges qui ont été 
nommés par lui ont besoin d'une 
investiture nouvelle pour conti
nuer à rendre justice, au nom du nou
veau gouvernement issu de la Révolu
tion »' l'écrivain de la Gazette des Tri
bunaux répond que ce n'est pas après 
dix ans de République qu'il convient 
d'appliquer cette doctrine aux magis
trats en fonction, d'abord parce qu'un 
grand nombre d'entre eux nommés ou 
promus de 1870, ont reçu par ce seul 
fait l'investiture nécessaire. Buni te , 
parce que l'Assemblée nationale qui 
avait le pouvoir constituant, n'ayant 
rien entrepris contre les magistrats 
qu'elle a trouvés sur leurs sièges, leur 
a par cela seul donné une investiture 
nouvelle. 

L'annulation prononcée le 2o mars 
1871 par cette Assemblée, des deux 
décrets rendus par M.Crémieux, garde 
des sceaux, les 28 janvier et 3 février 
1871, décrets qui révoquaient lo ma
gistrats inamovibles, démontre pé
remptoirement, du reste, que telle aeté 
la résolution du pouvoir constituant 
aussitôt apès la Révolution de 1870. 

L'annulation est motivée par ces 
deux raisons que les décrets étaient 
contraires aux règles de la séparation 
du pouvoir et au principe de l'inamo
vibilité delà magistrature. C'est donc ; 
à détruire l'œuvre du pouvoir consti
tuant qui a proclamé la République 
que tend le projet de loi de M. Cazot. 

L'article dont je m'occupe ne se 
montre pas moins rigoureux à l'égard 
de la prétention émise par les docteurs 
de la gauche d'avoir une magistrature ; 

en conformité d'opinion avec le gou
vernement Il démontre avecune force ; 
de logique incontestable, que l'admis
sion d'une pareille théorie conduit à 
l'instabilité chronique du pouvoir judi
ciaire, puisqu'à chaque changement de 
rrunistère, à chaque déplacement delà 
majorité, le nouveau Cabinet serait au- , 
torisé à pocéder aune épuration qui lui 
permettrait de se composer une magis-
tature docile. 

Cette invasion de la politique dans 
les tribunaux serait la ruine de la jus
tice en France. M. Le Rover, lorsqu'il 
est arrivé au-ministère de la justice, 
avait des préventions contre la magis- , 
trature, il lui a suffi de quelques se- ; 
maines d'expérience pour apprendre à : 

connaître et àestimertoutle personnel | 
des cours et des tribunaux, et il s'est 
retiré plutôt que d'attenter à leur indé
pendance. Peut-être que si M. Cazot, 
au lieu de présenter au lendemain de 
son intallation à l'Hôtel de la Place 
Vendôme sou projet de réforme, eût 
attendu un mois, il eût agi comme son 
prédécesseur. 

La République //wiratse, après avoir 
essayé de diminuer les proportions de 
l'affaire d'Alexandrette, qui lui paraît 
ressembler à tous les incidents qui se 
reproduisent périodiquement sur les 
côtes du Levant, veut bien convenir 
cependant qu'il y a eu faute de la part 
de l'agent turc qui a fait tir^r sur nos 
marins, et que cet agent doit être puni. 
Mais il n'est pas difibiledecomprendre 
que le moniteur de l'opportunisme ne 
verrait qu'à contre-cœur notre diplo
matie prendre une attitude énergique 
à Constantinople et qu'il craint pour 
la République les difficultés qu'elle 
pourrait se créer à cette occasion. Tel 
n'est pas l'avis des Débats, qui revien
nent aujourd'hui à la charge à propos 
de cette affaire d'Alexandrette pour 
qu'il soit fait quelque chose à l'effet de 
rétablir notre prestige fort chancelant 
depuis quelques années en Orient. 
« Les faits actuels sont, eneffet,ajoute 
l'organe de MM. Léon Say et Wad-
dington, plus graves que ceux qui ont 
motivé dernièrement l'intervention si 
ôuergique de M. Layard et les protes
tations non moins véhémentes de 
M. Corti, ministre d'Italie. » 

La bourse est moins hésitante 
qu'hier. A Londres aussi,les consolidés 

! restent sans changement sur hier à 
98 7/16. 

C'est aujourd'hui que la lro chambre 
du tribunal de la Seine a rendu son 
jugement dans l'affaire Cantin et les 
héritiers Clairville contre Robert Plan-
quette, Edmond Gondinet et Georges 
Duval. Il s'agissait, on se le rappelle, 
•du régiment qui passe, comparé aux 

\ voltigeurs de la 33e. Le tribunal a dé-
! cidé qu'il n'y avait point similitude 
; entre les deux opérettes et a débouté 
j les demandeurs. 

Les bureaux de la Chambre vien-
i nent de nommer la commission d'am-
j nistie chargée d'examiner le projet de 
, IL Louis Blanc. Ce dernier est battu 
i et voici comment: lor bureau, 11. Sé-
• naad. contraire, 17 voix, élu contre 

M. Saint-Martin, 6 voix, 2% M. Casi-
• mir-Périer, contraire, 12 voix, élu 

contre M. Lockrov, 8 voix. M. Loc-
: krov a demandé comment on pouvait 
j repousser l'amnistie quand le Oouver-
i nement avait permis à M. Humbert de 
! rentrer « la tête de Chaudey sous le 
: bras »; 3°, Achard, favorable, 17 voix, 
' élu contre M. Beausire, 6 voix, mal-
' gré M. Tirard, ministre, qui a com

battu l'amnistie; 4°, Chevaudier, favo-
{ rable, élu par 16 voix sur 25 votants 
: sans concurrent; 5°. M. Renaud-Mor-

lière, opposé, élu par 10 voix contre 7 
à M. Laisant et 1 à M. Rouvier, favo-

; râbles; 6°, M. de Marcère, contraire, 
f 12 voix, élu contre M. de Bresson, 8 
i voix; 7°, M. Mannuury, contraire, 13 
i voix, élu, contre M. Clemenceau, 13 

voix, (par bénéfice d'âge ;) 8°, M. de 
' Choiseul, contraire, 14 voix élu, 
; contre M. Labuze, 7 voix; "9°, M. Hen-

rion, contraire, 16 voix, élu contre M. 
Périn, 5 voix, 10° M. Antonin Proust, 
favorable, 16 voix, élu contre M, Maze, 
Truelle et Versigny, qui ont re-

, cueilli 15 voix; 11°, M.Noiret, opposé, 
\ par 16 voix contre 8 à M. Louis Blanc 

favorable. 
La commission se compose en som

me de 8 membres opposés et 3 favo
rables. 

Le cabinet a fait connaître son opi
nion dans quatre bureaux : M. Tirard, 
dans le 3°, M. Lepère, dans le 11% M. 

[ Martin-Feuillée dans le 8° et M. An-
' drieux dans le 5°. Ils ont déclaré que 

la situation restant la même, le gou-
| vernement n'avait pas à changer sa 

ligne de conduite et qu'il persistait à 
s'opposer â l'amnistie. M. Tirard a 
ajouté qu'on ne pouvait subordonner 
là politique à des conditions qui fai
saient de l'amnistie le moyen d'obtenir 

l'apaisement. Avec ce système, toute 
insurrection serait possible à l'avenir, 
car les insurgés se croiraient sûrs d'ob
tenir l'amnistie dans dix ans. Ces pa
roles ont fait jeter les hauts cris aux 
intransigeants; car elles étaient des 
plus fondées. 

Les sénateurs de la droite se sont 
réunis aujourd'hui dans le 7° bureau 
et se sont occupés de l'élection ina
movible fixée à jeudi. Le centre gau- \ 
che conservateur avait également dis- ' 
cuté la question hier, chez M. Dufaure. 
On y a posé deux candidatures celles 
de MNL̂  Vachei ot et le général Serré 
de Rivière, adversaires tous deux de 
l'article 7 et de la suppression de l'i
namovibilité de la magistrature. Les 
voix se sont réparties également entre 
chaque candidat. Ce soir, dans une 
nouvelle conférence, le choix définitif 
sera arrêté. 

On assure dans les gf oupes des droi
tes que celles-ci voteront pour le can
didat du centre gauche dissident, ce 
qui assurerait sa victoire contre lecen-
tre gauche qui veut conserver ses affi
nités avec les gauches. 

M. Dufaure ne prendra pas part à la 
discussion générale sur le conseil su
périeur de l'instruction publique. M. 
Laboulaye vient de prononcer un dis
cours des plus remarquables contre le 
projet. 

R0UBAIX-T0URC0ING 
<e* ! • W o r d t3 m l a P s r a t * a \ « « 

Nous avons signalé, hier, l'accident qui 
s'«st produit lundi matin, dans un atelier 
de mécanique de la rue du Bois. L'état du 
blessé est toujours très-grave, mais on ne 
désespère cependant pa» de le sauver. 

Un habitant de la rue de la Guieguctle. 
Auguste Ransson, a fait hier une chute 
t ien malheureuse. Il allait rentrer chez lui 
quand il fit un faux pas et tomba sur le 
trottoir. On dut le relever : il avait la 
jambe gauche cassée. 

Le blessé a été transporté à l'hôpital. 

On recherche actuellement un individu 
nommé Vanderstraten, cabaretier, Au Coq, 
(Pont-à-Marcq), lequel est inculpé de vn i . 

Il y a eu, celte semaine, extradition des 
individus suivants : 

Joseph Depoorter,->2 ans. X lasuited'une 
tentative d'assassinat, il s'était réfugié en 
Frauce. 

Philomène Vandevenne, 22 -ms. Recher
chée par le parquet de Buneller, pour vol. 

Charles Ide, 44 ans Inculpé d'attentat à 
la pudeur commis à Courtrai. 

Un infanticide 
Un infanticide a été commis ce matin, à 

Roubaix. La nouvelle s'en est répandue 
celte après-midi, à deux heures. Un de nos 
reporters nous donne ces renseignements : 
On a trouvé dans un cabinet d'aissance, 
uu paquet contenant le corps d'un enfant 
du sexe masculin. 

Aussitôt informés de U triste découverte 
que l'on venait de faire. M. Broyer, com
missaire central, et M. Simon,commissaire 
depolice.se sont rendus dans la cour Saint-
Joseph et ont commencé une enquête. 

Nous no pouvons aujourd'hui, dans la 
crainte d'entraver les investigations de la 
justice, publier tous les renseignements 
que nous avons recueillis. Disons,toutefois, 
que l'heuro à laquelle le crime a été com
mis a déjà pu être précisée. 

Tout le personnel de la police est sur 
pied et il est permis d'espérer que l'auteur 
ou les auteurs 4u srimj ne tarderont pas à 
être arrêtés. 

Le corps de l'enfant a été transporté à 
l'hôpital. 11 a été établi qu'il était ne à ter
me et viable. 

Le parquet doit faire une descente de
main malin, à Roubaix. 

Ten ta t ive de meur t r e 
Nous n'avons que peu de détails à ajou

ter a ctux que nous avons publiés hier, sur 
la tentative de meurtre qui a eu lieu à 
Croix, dans la nuit de dimanche a lundi. 

Comme nous l'avons dit, M. Manon, 
juge d'instruction, et M. Bidart, substitut 
sont venus à Croix, lundi ei après une în-
lerrogatiore de l'accusé Vanoulryve, ont 
ordonne sou transfert à Lille. 

La victime de cette tentative de meurtre, 
le malheureux Brisebar, est à l'hôpital. 
Une amélioration sensible s'était produite 
ce matin dans son état. 

Les expulsés dont les noms suivent ont 
élé déposés à la frontière belge'. 

Léon Deswuilter, 21 ans, représentant 
Liège. — Modeste Isebaert, 42 ans, tisse
rand, Saint-Nicolas. — Antoine Stoupy, 49 
ans, journalier, Bertiliies.— Baniis Angelo, 
32 ans, marchand, Parmis (Italie).— Char
les Schmidt, 21 ans, matelot ; — sujet 
belge. 

Le servicii des prêts de livres, réorganisé 
à Lille, au mois de mars dernier, a douné 
pour toute, l'année, 1,889 emprunteurs aux
quels plus de 3,500 ouvrages ont élé con
fiés. 

Le service de la salle de lecture a donné 
23,840 lecte urs ayant eu en communica
tion M.233 volumes. 

En 1873, le nombre des lecteurs et des 
emprunteurs réunis n'était que de 9,193. 

Lundi, vei s midi, un marchand de coke 
ambulant, nommé Vandenbeghe, demeu
rant rue Marchand, à Lille, est tombé de 
sa voiture dont une roue lui a passé sur la 
tôle. Relevé avec une blessure profonde, 
il a été tronsporté aussitôlà l'hôpital Saint-
Sauveur. Son 4tat inspire de sérieuses in
quiétudes. • 

La Mairie nour> communique l'avis sui
vant : 

Le Maire de la ville de Roubaix. donne 
avis, que les tableaux de rectification des 
li-tes électorales sont déposés à partir de 
ce jour à la Mairie de Roubaix (Bureau do 
Secrétariat) 

Lesdits tableaux seront communiqués à 
tout requérant de â heures du matin à mi
di, et de 1 heures à 5 heures du eoir. 

Les demandes en inscription ou radia
tion pourront être formulées jusqu'au 4 fé
vrier prochain inclusivement. 

Le Mair°, 
CH. DAUDET 

L e t t r e s Mor tua i r e s e t d 'Obits à l'im
primerie Alfred Reboux. — Avis gratuit 
dans les deux éditions du Journal de Rou
baix fldinsla.Oazette de Tourcuing (journal 
quotidien). 

Vingt-sept ouvriers employés dans un 
tissage de la rue Saint-Antoine ont refuse 
de continuer à travailler, demandant une 
augmentation de salaire dont ils n'ont 
d'ailleurs pas précisé le montant. 

Ce malin, huit des grévistes étaient déjà 
rentres dans les ateliers. On espère que CJ 
commencement de grève sera complète
ment terminé demain matin. 

Le ministre de la guerre fait étudier un 
projet qui a pour but de modifier les déno
minations des corps d'armée : 

D'après ce projet le 1er corps d'armée 
(Lille) devient le 2e (Amiens). — Sa Ire di
vision qui éiail à Lille devient 4e et va à 
Amiens. — Sa 2e division qui était a Arras 
devient 3e et va à Pans. 

Le 2e coips d'armée (Amiens; devient le 
1er (Lille).— Sa 3e division qui était à 
Amiens devient Ire et vient à Lille. 

Par décision ministérielle du 21 janvier 
1880, M. d'Aigui, chef de bataillon au 110° 
régiment d'infanterie, passe au 98' régi
ment de môme arme, pour y occuper un 
emploi de son grade devenu vacant par 
suile du décès de M. Joly. 

Le Comice agricole de l'arrondissement 
de Lille, par t'organe de son président 
vient d'adresser une lettre longuement mo
tivée à M. le préfet, pou." l'informer de ia 
triste situation faite cette année aux plan
teurs de tabac, en ne leur accordant que 
7b à 80 francs lei- 100 kilos, sans Unir au
cun compte de la faiblesse de la qualité, 
quoique le prix du tabac à la consomma
tion reste toujours a un prix fort élevé, et 
ce au moment où le cultivateur btlge re
çoit pour des qualités identiques aux no
ires, 120 francs par 100 kilos, et que i'Al-
sace-Lorraine perçoit pour le sien lltjfr. 
70 c. communément. 

Cette lettre accuse une perte de 603 fr. à 
l'hectare au cultivateur français au prix 
annoncé par la régie qu'il lui sera a'ecordé. 

L'administration des travaux publics se 
préoccupe des améliorations à apporter 
aux diverses voies navigables qui consti
tuent la ligne de Mons à Paris. 

On sait que cette ligne est une des plus 
importantes de notre réseau de navigation 
inférieure, et que son trafic va sans cesse 
en augmentant; son perfectionnement a 
donc an extrême intérêt pour le com
merce. 

Les travaux à faire dans ce but sont, 
d'après les tiavaux des ingénieurs, évalués 
à 8,200,000 fr. Les Chambres doivent être 
prochainement saisies du projet de loi con
cernant cette entreprise. 

La section de la ligne de Valenciennes à 
Douzies comprise entre Valenciennes et La 
Flamengrie-Sl-Waast sera mise en exploi
tation à partir du 9 février prochain. 

On a fait lundi, à la gare de Lille, des 
essais d'un nouvel éclairage au gaz. Les 
becs ont une très-grande puissance, aussi 
le nombre en pera-t-il considérablement 
réduit. Chaque bec sera muni d'un appareil 
qui, reflétant la lumière sur le sol, répan
dra dans toutes les parties de la gare une 

; clarté inconnue jusqu'ici. 

Entreprise de Peinture, Décors et Vitrerie 

LÉON BONNKVE-CLIQUET 
R D E D U P A Y S , R O U B A I X 

8 r i t è m e p e r f e c t i o n n é 
p o u r v e r a n d n h a «•* tonteroekus 

VALENCIENNES. — Il arrivait parfois au guet
teur du clocher de Saint-Géry de s'endormir où 
de sortir, ce qui nuisait singulièrement à 
l'exercice de ses fonctions. 

Pour parer à cet inconvénient, on vient d'é
tablir un til télégraphique entre le bureau du 
poste de police et le guetteur. Excellente me
sure. 

HENDBCOUHT. —La brigade de gec.darmerie 
de Croisilles a opéré une saisie de 17-i kilo
grammes de tabac belge, sous un hangar situé 
à llendecourt-lez-Caguicourt. Cette marchan
dise avait élé déposée pendant la nuit, par 
des fraudeurs, qui ont été traqués par cette 
brigade. 

MAUBEVGE. — Deux vols ont été commis le 
même matin à quat'e heures, dans cette ville. 
Pendant qu'on brisait la glace de la devanture 
de M. Bonmer père, bijoutier, on dévalisait la 
boutique du marchand de marrons et d'oran
ges, au coin de la Grande-Place. 

Chez le premier, on prenait quatre montfes ; 
chez le second, on prenait oranges, marrons et 
même la poêle. 

Quant aux voleurs, on ne connaît ni les pre
miers, ni les seconds. 

HOUPUXES. — I n train qui manœuvrait lun
di entre lloupliues et le Touquet, a dû s'arrê
ter par suite d'un accident arrivé à la machine 
n'y a heureusement rien de grave. 

ARR.VS.— Nous lisons dans V Avenir d'Arras: 
« Il y a quelque temps.un grand nombre de 

déteius a la maison d'arrêt ont été sérieuse
ment indisposés à la suite d'un repas. La cause 
de cette indisposition serait la présence de 
substances nuis blés dans le pain de l'établis
sement. On nous assure que l'instruction est 
commencée à ce sujet pour entendre l'eutre-
jircneur chargé de la fourniture de cette den
rée alimentaire aux prisons de la région. » 

— M. le ministre de l'instruction publique et 
des beaux-arts a accordé au Musée d'Arras 
deux grands vases de Sevras, dont voici la des
cription : 

Un vaste fond bleu de Sèvres, cartels de li
gures peintes ; 

Un vase fond rouge saumon et or.orné d'une 
décoration circulaire, représentant une allégo
rie de la Patrie, entourée de la religion, de 
l'armée, de l'agriculture, de l'industrie, des 
arts, etc. 

CAMBRAI. — Samedi soir.M. Malaquin-Drecq, 
fabricant de tissus à Vertaiu, oubliait sur le 
comptoir d'un estaminet rue du Marché-aux-
Poissons, tenu par M. Bourgeois, un porte-
monnaie renfermant une somme de 597 fr. qu'il 
venait de toucher. 

Quelque temps après, s-apercevant de son 
oubli, il revenait chez M Bourgeois. Mais le 
porte-monnaie avait disparu. 

Il avait été enlevé par un sieur Ch. Elhuin, 
âgé de 60 ans, journalier a Cambrai, qui a été 
arrêté. 

DOUAI. — Nous avons reproduit lundi une 
note de la Gazette de Vouai annonçant que la 
bibliothèque de feu M. Minart conseiller à la 
cour de Douai serait offerte à la ville par la 
famille du défunt. Cette nouvelle est inexacte. 

LOMPRET. — Dans la nuit de lundi, vers mi
nuit et demi, le feu a éclaté subitement dans 
la ferme Dillies, à Lompret, dont les habitants 
étaient profondément endormis. Tout a été dé
truit. Les habitants, surpris,ôat pu s'échapper, 
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